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 n° 273 042 du 20 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. GAKWAYA 

Rue Le Lorrain 110/27 

1080 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 novembre 2021, par Mme X, qui se déclare de nationalité rwandaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision relative à la demande de régularisation 9ter 

déclarée le 05.10.2021 recevable mais non-fondée par le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la 

Migration. Ladite décision, accompagnée de l’enveloppe contenant l’avis du Médecin Conseil de l’Office 

des Etrangers, [lui] a été notifiée le 29 octobre 2021 par les autorités communales de sa résidence à la 

demande du délégué du Secrétaire d’Etat à l’asile et à la Migration ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BANGAGATARE loco Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée en Belgique le 25 novembre 2018.  

 

1.2. Le 17 décembre 2018, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges, laquelle demande a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en date 

du 21 septembre 2020. Un recours contre cette décision a été introduit auprès du Conseil de céans, 

lequel l’a rejeté au terme d’un arrêt n° 249 339 du 18 février 2021.  
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1.3. Entre-temps, par un courrier daté du 11 février 2021, la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle est toujours 

en cours d’examen à ce jour. 

 

1.4. Par un courrier recommandé daté du 22 mars 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée recevable mais non-

fondée par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 5 octobre 2021. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre (sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Mme [M.V.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Rwanda, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 04.10.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine de Mme [M.V.], que ces soins médicaux lui sont accessibles, que son état de santé ne 

l’empêche pas de voyager et que, dès lors, il n’y a pas de contre-indication, d’un point de vue médical, à 

un retour au pays d’origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation des dispositions et principes suivants :  

- Articles 3 de la CEDH et 5, c) de la Directive 2008/115/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les états membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier lus conjointement ou en combinaison avec 

l'article 15, b) de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29.04.2004 concernant les normes minimales 

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une 

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ;  

- Articles 9ter, 62, § 2 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers ;  

- Articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;  

- Règles de motivation adéquate et de l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, après avoir rappelé le prescrit de l'article 9ter 

de la loi et les motifs de la décision attaquée, la requérante fait valoir ce qui suit : « Selon le certificat 

médical type joint à la requête, [elle] souffre de deux maladies graves HIV+Artropathie. Il est mentionné 

dans le certificat médical type qu'il faudra réaliser un SPECT-CT en vue d’une chirurgie impossible à 

réaliser au pays d’origine. 

La décision de recevabilité de la demande mais non fondée au fond se limite à renvoyer à l'avis du 

Médecin-Conseil de l’Office des étrangers qui est annexé à la décision. Or nulle part dans l'avis il n'est 

démontré qu'un SPECT-CT avant la chirurgie peut être réalisé au Rwanda. L'avis se borne à mentionner 

que « cette intervention peut de toute façon être réalisée dans le pays de retour dans des conditions 
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adéquates équivalentes vu la disponibilité des médecins spécialistes et des examens ad hoc » ou « on 

doit donc considérer qu'il s'agit d'infiltrations d'anesthésique local, ce qui est de facto disponible dès lors 

que la disponibilité des prestations de médecins orthopédistes est démontrée : en effet, à notre époque, 

il serait absurde d'imaginer la disponibilité d'interventions chirurgicales orthopédiques sans anesthésie 

... Les anesthésistes [et les possibilités d'infiltrations d'antidouleurs] sont de facto présents là où il y a 

des chirurgiens avec les moyens d'opérer ». 

 

L'avis se contente de parler « des examens ad hoc » sans spécifier la réalisation «d'un SPECT-CT 

avant la chirurgie » qui fait défaut au Rwanda comme il est dit dans le certificat médical type joint à la 

demande 9ter. Le même avis du Médecin-Conseil n'indique pas que ce SPECT-CT existerait au 

Rwanda, [son] pays d'origine. Or, l'absence de ce SPECT-CT qui doit être réalisé avant la chirurgie 

n’existe pas au Rwanda comme il est dit dans le certificat médical type. Or, ni la décision du délégué du 

Secrétaire d'Etat à l’asile et à la migration, ni l'avis du Médecin-Conseil n'indique (sic) que la réalisation 

du SPECT-CT est possible au Rwanda ou bien que le SPECT-CT pourra être réalisé avant la chirurgie. 

 

L’avis se limite à indiquer « cette intervention peut de toute façon être réalisée dans le pays de retour 

dans des conditions adéquates équivalentes vu la disponibilité des médecins spécialistes (...) Les 

anesthésistes [et les possibilités d'infiltrations d'antidouleurs] sont de facto présents là où il y a des 

chirurgiens avec les moyens d'opérer ». II insiste sur la présence des Médecins (sic) capables d'opérer 

mais reste muet au sujet de la réalisation d’un SPECT-CT et/ou de sa présence ou son accessibilité au 

Rwanda.   

Cette omission pourtant qui figure noir- blanc (sic) dans le certificat médical type est de taille. L'absence 

d'une mention de cette nature dans la décision querellée permet de dire que celle-ci viole l’obligation 

d'une motivation adéquate au sens des articles 62, §2 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers et 1 à 3 

de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que les règles de 

motivation et de (sic) l'erreur manifeste d’appréciation énoncées au moyen.  

Dès lors, une telle décision qui omet délibérément de se prononcer sur cet élément pour [qu’elle] soit 

réellement et effectivement informée des motifs qui sous-tendent la décision non-fondée de sa demande 

doit être annulée ».  

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la requérante expose ce qui suit : « Au niveau 

des conséquences et complications éventuelles d’un arrêt de traitement, le certificat énonce qu’il y aura 

« douleur, handicap, dépression ; Scénario le plus défavorable : déformation conduisant à une 

amputation ». Sur le plan de l’évolution de la pathologie, le certificat indique « handicap/impossibilité de 

se déplacer ». Ces indications soulignent « le degré de gravité » de la maladie comme indiqué dans 

l’article 9ter, §1er, al. 5 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers. 

Il est mentionné dans cet article que « [l]'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, (....) de la maladie, 

son degré de gravité (...) indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin 

ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet ». L’avis du Médecin-

Conseil de l’Office des étrangers n'a rien mentionné sur « le degré de gravité » de la maladie à l’origine 

de la demande de régularisation 9ter.  

L’omission d’apprécier le degré de gravité de la maladie, pourtant indiqué dans le certificat médical type 

pose la question de la motivation adéquate de la décision [lui] notifiée au sens des articles 62, §2 de la 

loi du 15.12.1980 sur les étrangers et 1 à 3 de la loi du 29.7.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs. [Elle] ne sait pas pourquoi la décision de non-fondement lui a été notifiée alors que le 

Médecin-Conseil de la partie défenderesse a omis d’apprécier le degré de gravité de la maladie comme 

il est recommandé par l'article 9ter, § 1er , al. 5 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers. 

En omettant d'apprécier le degré de gravité de la maladie, la décision [lui] notifiée ainsi que l'avis du 

Médecin-Conseil sur lequel s'appuie cette décision violent l'article 9ter, § 1er, al. 5 de la loi du 

15.12.1980 sur les étrangers. 

Cette décision doit, dès lors, être censurée par la voie de l'annulation pour violation de ces dispositions 

légales qui imposent la motivation de l'acte administratif et l'article 9ter qui oblige le Médecin-Conseil 

d'apprécier le degré de gravité de la maladie. 

Les conséquences de l'arrêt du traitement et l'évolution de la pathologie indiquées dans le certificat 

médical type conduiraient inévitablement à la détérioration à court ou à moyen terme de [son] état de 

santé qui pourrait subir « une amputation ou un handicap avec impossibilité de se déplacer ». Il ne 

faudrait pas perdre de vue [qu’elle] souffre également d'une autre pathologie non moins sérieuse en 

l’occurrence «VIH » (…). 

Si, dès lors, [elle] risque une amputation ou une impossibilité de se déplacer c’est que non seulement la 

maladie est grave mais encore si le traitement devait être arrêté se (sic) serait un traitement inhumain et 

dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l’article 15, b) de la Directive 2004/83/CE du Conseil 
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du 29.04.2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les 

personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu 

de ces statuts ». 

 

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, la requérante argue ce qui suit : « Se 

prononçant sur la disponibilité et l’accessibilité des soins au Rwanda, l’avis du Médecin-Conseil sur 

lequel s'appuie la décision querellée indique les sites et les informations. La question [qu’elle] se pose 

est celle de savoir si ces informations qui sont sur les sites retracent la réalité et la disponibilité effective 

des soins au pays d'origine.  

Au niveau de l'accessibilité au pays d’origine, l'avis du Médecin-Conseil note que « Le conseil de la 

requérante stipule que sa cliente n'aurait pas accès aux soins au Rwanda sans étayer son propos. Or, il 

incombe au demandeur d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat arrêt n° 97.866 du 13/07/2001). Un 

rapport du projet MedCoi nous apprend que d'après la loi au Rwanda, la population entière doit être 

couverte par une assurance santé. Les structures d'assurance santé principales sont le Rwanda Social 

Security Board (RSSB) qui est la fusion de la Rwandaise d'Assurance Maladie (RAMA) et du Fond de 

Sécurité Sociale, la Military Medical Insurance (MMI) et le Ministère de la Santé (au travers de la 

Mutuelle de Santé). En plus de ces structures, il existe des compagnies d'assurance privées qui offrent 

également des assurances santé. Cette diversité de structures permet ainsi de fournir un accès à la 

santé presque universel à la population. Le montant (par personne) des cotisations à la Mutuelle de 

Santé dépend de la catégorie (pauvre, moyenne, riche) à laquelle appartient le ménage. Ce rapport 

nous apprend également que la population est classée, d'après des critères définis, en 6 catégories (du 

plus pauvre au plus riche) par le gouvernement rwandais. Grâce à cela, le gouvernement définit des 

groupes pour lesquels le Ministère de la Santé paie une contribution de 2000 RIVF (environ 2.11 €) par 

personne composant le ménage. 

Ce rapport nous apprend également que les personnes vivant avec le SIDA doivent uniquement payer 

le ticket modérateur (montants qui vont jusqu'à 10 à 15% du coût total) pour les consultations, les 

examens médicaux et les médicaments sauf pour les examens des CD4 et le traitement antirétroviral 

qui sont gratuits. 

Enfin, la requérante est encore en âge de travailler. Aucun certificat médical émanant de la médecine du 

travail n'atteste que celle-ci serait exclue du marché de l'emploi. Dès lors, elle pourrait obtenir un emploi 

afin de prendre en charge ses soins de santé. De plus, Madame a déclaré, dans sa demande d'asile, 

avoir un diplôme d'études supérieures en économie du développement et avoir travaillé comme 

commerçante dans le secteur de l'alimentation et de l'habillement. Celle-ci possède donc une formation 

et une expérience à faire valoir sur le marché de l'emploi. Il est à noter que Madame a entrepris un 

master en sciences de la santé publique en Belgique. Les soins sont donc accessibles au Rwanda ». 

 

Dans une cause similaire, le Conseil du Contentieux des Etrangers avait considéré que « l’Etat Belge 

(sic) fait référence à un site quant à la disponibilité et à l'accessibilité des soins requis au Rwanda sans 

produire la documentation dont il attend (sic) se prévaloir. Ces documents sont opposés à la requérante 

sans rencontrer le contenu de la demande (...) L'Etat Belge (sic) ne pouvait se dispenser de procéder à 

un examen aussi rigoureux que possible des éléments concrets et actualisés (...). » 

 

Selon les travaux préparatoires à la mise en place de l'article 9ter, le traitement adéquat vise « un 

traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d'origine ou de séjour ». Ces travaux 

préparatoires « soulignent également la nécessité de l'examen (sic) de cette question se fasse « au cas 

par cas », en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». L'examen effectué par 

l'administration doit donc être un examen individualisé, en fonction de la situation personnelle du 

demandeur (…). 

Encore au niveau de l'accessibilité aux soins dans le pays d'origine, l'avis du Médecin- Conseil note 

«Enfin, la requérante est encore en âge de travailler. Aucun certificat médical émanant de la médecine 

du travail n'atteste que celle-ci serait exclue du marché de l'emploi. Dès lors, elle pourrait obtenir un 

emploi afin de prendre en charge ses soins de santé. De plus, Madame a déclaré, dans sa demande 

d'asile, avoir un diplôme d'études supérieures en économie du développement et avoir travaillé comme 

commerçante dans le secteur de l'alimentation et de l'habillement. Celle-ci possède donc une formation 

et une expérience à faire valoir sur le marché de l'emploi. Il est à noter que Madame a entrepris un 

master en sciences de la santé publique en Belgique». 
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[Elle] est née le 01.01.1967. Elle aura 55 ans au 01.01.2022. Selon les informations obtenues du site 

internet «Les travailleurs ont droit à la pension de vieillesse lorsqu’ils atteignent l'âge de 55 ans et avoir 

au moins 15 ans d'assurance à la Caisse Sociale » (voy. https://www.social-

protection.org/gimi/ShowWiki.action ou alors http://www.csr.gov.rw/spip.php7article? »). 

Si [elle] atteindra l'âge de la pension au premier janvier 2012 (sic) comment va-t-il (sic) pouvoir accéder 

aux soins de santé dans son pays alors qu'elle est veuve ? 

En affirmant que « la requérante est encore en âge de travailler », la partie défenderesse a non 

seulement fondé sa décision sur des données erronées mais encore elle a commis une erreur manifeste 

d'appréciation. 

Cela pose la question de la motivation adéquate de la décision notifiée au sens des dispositions légales 

citées au moyen. 

Dès lors, il est aisé de constater [qu’elle] n'a pas accès aux soins de santé au Rwanda dans la mesure 

où elle atteindra l’âge de la retraite au 1er janvier 2022 - dans un peu plus d'un mois-, est veuve et 

demeure plusieurs années éloignée du Rwanda sans possibilité de se constituer une épargne pension 

complémentaire pour autant que ce soit possible. Elle ne pourra même pas s’appuyer sur les membres 

de sa famille qu’elle n’a plus. 

Dans l’avis du Médecin-Conseil, l’information d’accès à la mutuelle au Rwanda est donnée. Cependant, 

dans une cause similaire, le Conseil a estimé «L’existence d'un système de sécurité sociale dans le 

pays d’origine ne suffit pas à rendre les soins accessibles, dès lors que le demandeur ne remplit les 

conditions d'accès à ce régime » (CCE, 31 mars 2014. n° 121.938 […]) ; « Partant, force est de 

constater qu'il ne peut aucunement être déduit des informations sur lesquelles s'appuie 

[l'administration], que les soins médicaux que nécessité (sic) l'état de santé du requérant sont 

accessibles dans son pays d'origine, de sorte que la première attaquée (sic) n'est pas adéquatement 

motivée en ce qui concerne l'accessibilité des traitements nécessaires au requérant, au regard de sa 

situation individuelle» (idem). 

Le même raisonnement doit être tenu à l’égard de la décision prise par la partie défenderesse en 

l'espèce car non seulement [elle] atteindra au premier janvier 2022 l’âge de la pension mais encore, elle 

n'a jamais travaillé au Rwanda 15 ans durant pour pouvoir bénéficier de la pension de vieillesse. 

Dès lors, contrairement aux affirmations de la partie défenderesse dans la décision querellée et dans 

l'avis du son Médecin-Conseil qui affirment que les soins de santé [lui] nécessaires sont disponibles et 

accessibles dans son pays d'origine, le Rwanda, celle-ci n'a pas accès aux soins de santé nécessaire 

(sic) au Rwanda comme il a été démontré ci-avant. En conséquence, la décision querellée n'est pas 

adéquatement motivée en ce qui concerne l'accessibilité des soins de santé [lui] nécessaires dans son 

pays d’origine, le Rwanda. Dès lors, il y a non seulement cette absence de motivation adéquate mais 

encore la violation de l'article 9ter de la loi […]. 

[Elle] a pu démontrer qu'il n'existe pas de traitement adéquat dans son pays pour sa pathologie. Il y a 

par conséquent violation de cet article lorsque la décision querellée affirme [qu’elle] a accès aux 

traitements disponibles dans son pays d'origine, le Rwanda. 

Dès lors, il convient d’annuler la décision notifiée et l'avis sur lequel elle s’appuie en débats succincts ou 

alors ordonner la suspension ordinaire de leur exécution en attente de leur annulation ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 9ter, §1er, de la loi 

précise que « L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son 

délégué (…) ». 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et cinquième alinéas de cet article indiquent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…) L’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués 

dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le 

ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner 

l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi prévoit que cette disposition concerne « les 

étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays 

d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité 
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physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou 

de séjour (…) » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité administrative ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce 

sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision entreprise est fondée sur un rapport, établi le 14 

octobre 2021, par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la base, entre autres, du certificat 

médical produit par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, dont il ressort, en 

substance, qu’elle souffre d’une « infection HIV » et de « pied plat valgus avec complication 

arthrosique ». Le médecin conseil relève également, sur la base de diverses sources documentaires 

énumérées dans son rapport, que les médicaments requis par l’état de santé de la requérante sont 

disponibles et accessibles au Rwanda tout comme les médecins spécialisés qu’il lui importe de 

consulter. Il signale en outre qu’aucune contre-indication actuelle pour le travail n’a été formulée par un 

médecin compétent en ce domaine. 

 

Dès lors, à la lumière de ces éléments, le Conseil constate que la partie défenderesse a dûment 

examiné la disponibilité des soins adaptés à l’état de santé de la requérante dans son pays d’origine et 

les possibilités pour cette dernière d’y avoir accès. Partant, la requérante ne peut être suivie en ce 

qu’elle soutient le contraire.  

 

En termes de requête, le Conseil observe que la requérante reste en défaut de contester utilement la 

motivation de l’acte entrepris mais tente principalement, par des affirmations totalement péremptoires, 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne peut être admis en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans son chef à cet égard. 

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle « nulle part dans l'avis il n'est démontré qu'un SPECT-CT avant 

la chirurgie peut être réalisé au Rwanda. L'avis se borne à mentionner que « cette intervention peut de 

toute façon être réalisée dans le pays de retour dans des conditions adéquates équivalentes vu la 

disponibilité des médecins spécialistes et des examens ad hoc » ou « on doit donc considérer qu'il s'agit 

d'infiltrations d'anesthésique local, ce qui est de facto disponible dès lors que la disponibilité des 

prestations de médecins orthopédistes est démontrée : en effet, à notre époque, il serait absurde 

d'imaginer la disponibilité d'interventions chirurgicales orthopédiques sans anesthésie ... Les 

anesthésistes [et les possibilités d'infiltrations d'antidouleurs] sont de facto présents là où il y a des 

chirurgiens avec les moyens d'opérer ». L'avis se contente de parler « des examens ad hoc» sans 

spécifier la réalisation «d'un SPECT-CT avant la chirurgie » qui fait défaut au Rwanda comme il est dit 

dans le certificat médical type joint à la demande 9ter. Le même avis du Médecin-Conseil n'indique pas 

que ce SPECT-CT existerait au Rwanda, [son] pays d'origine. Or, l'absence de ce SPECT-CT qui doit 

être réalisé avant la chirurgie n’existe pas au Rwanda comme il est dit dans le certificat médical type. 

Or, ni la décision du délégué du Secrétaire d'Etat à l’asile et à la migration, ni l'avis du Médecin-Conseil 

n'indique (sic) que la réalisation du SPECT-CT est possible au Rwanda ou bien que le SPECT-CT 

pourra être réalisé avant la chirurgie […]. Dès lors, une telle décision qui omet délibérément de se 

prononcer sur cet élément pour [qu’elle] soit réellement et effectivement informée des motifs qui sous-

tendent la décision non-fondée de sa demande doit être annulée », le Conseil constate qu’elle procède 

d’une lecture erronée de l’avis médical et manque dès lors en fait. En effet, il ressort de l’examen dudit 

rapport que le médecin conseil a examiné la disponibilité des examens par SPECT-CT et a confirmé 

qu’ils étaient disponibles notamment au King Faysal Hospital de Kigali (Rwanda), ce que la requérante 

ne conteste pas en termes de requête.  
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A titre surabondant, le Conseil souligne que le médecin conseil a considéré, à propos des infiltrations 

prescrites et non au sujet des examens par SPEC-CT, que « […] le médecin certificateur ne précise pas 

ce qu’il entend par « infiltrations » ; on doit donc considérer qu’il s’agit d’infiltrations d’anesthésique 

local, ce qui est disponible dès lors que la disponibilité des prestations de médecins orthopédistes est 

démontrée : en effet, à notre époque, il serait absurde d'imaginer la disponibilité d'interventions 

chirurgicales orthopédiques sans anesthésie... Les anesthésistes [et les possibilités d'infiltrations 

d'antidouleurs] sont de facto présents là où il y a des chirurgiens avec les moyens d'opérer », de sorte 

que l’argumentation de la requérante repose une prémisse erronée.     

 

S’agissant du grief élevé à l’encontre de « L’avis du Médecin-Conseil de l’Office des étrangers [qui] n'a 

rien mentionné sur « le degré de gravité » de la maladie à l’origine de la demande de régularisation 

9ter. L’omission d’apprécier le degré de gravité de la maladie, pourtant indiqué dans le certificat médical 

type pose la question de la motivation adéquate de la décision [lui] notifiée au sens des articles 62, §2 

de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers et 1 à 3 de la loi du 29.7.1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs », le Conseil n’en perçoit nullement la pertinence dans la mesure où, comme le 

relève à juste titre la partie défenderesse en termes de note d’observations, « dès lors qu’il a rendu un 

avis sur la disponibilité et l’accessibilité des soins requis pour les pathologies de la partie requérante, 

ceci implique nécessairement qu’il a considéré qu’elle revêtaient le caractère de gravité requis sans quoi 

il se serait limité à constater que les maladies en question ne présentaient pas le caractère de gravité 

requis pour justifier une autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter et n’aurait pas procédé à 

l’examen de la disponibilité et de l’accessibilité ».   

 

S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle « Les conséquences de l'arrêt du traitement et 

l'évolution de la pathologie indiquées dans le certificat médical type conduiraient inévitablement à la 

détérioration à court ou à moyen terme de [son] état de santé qui pourrait subir « une amputation ou un 

handicap avec impossibilité de se déplacer ». Il ne faudrait pas perdre de vue [qu’elle] souffre 

également d'une autre pathologie non moins sérieuse en l’occurrence «VIH » (…). Si, dès lors, [elle] 

risque une amputation ou une impossibilité de se déplacer c’est que non seulement la maladie est grave 

mais encore si le traitement devait être arrêté se (sic) serait un traitement inhumain et dégradant au 

sens de l'article 3 de la CEDH et de l’article 15, b) de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29.04.2004 

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour 

d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts », le 

Conseil relève, indépendamment de la pertinence de l’invocation de la Directive 2004/83, laquelle a été 

abrogée par la Directive 2011/95, qu’elle est également dénuée de pertinence dans la mesure où la 

partie défenderesse a conclu , sans que cela soit contesté valablement par la requérante, à la 

disponibilité et l’accessibilité des soins requis par l’état de santé de cette dernière de sorte que 

l’argument selon lequel « le traitement devait être arrêté se (sic) serait un traitement inhumain et 

dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l’article 15, b) de la Directive 2004/83/CE du Conseil 

du 29.04.2004 » est inopérant. 

 

In fine, s’agissant de l’accessibilité des soins au pays d’origine, le Conseil observe que la requérante 

reste en défaut de contester in concreto les conclusions posées par la partie défenderesse à cet égard, 

et d’indiquer quelles seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système 

de soins de santé ainsi qu’aux médicaments dans son pays d’origine, la requérante se limitant à se 

poser la question « […] de savoir si ces informations qui sont sur les sites retracent la réalité et la 

disponibilité effective des soins au pays d'origine ».  

De surcroît, le Conseil relève que la requérante n’a pas intérêt à sa critique relative à son accès à la 

pension de vieillesse au Rwanda et au marché du travail, dès lors qu’elle reste en défaut de contester 

utilement le raisonnement du médecin conseil selon lequel « la population entière doit être couverte par 

une assurance santé. Les structures d'assurance santé principales sont le Rwanda Social Security 

Board (RSSB) qui est la fusion de la Rwandaise d'Assurance Maladie (RAMA) et du Fond de Sécurité 

Sociale, la Military Medical Insurance (MMI) et le Ministère de la Santé (au travers de la Mutuelle de 

Santé). En plus de ces structures, il existe des compagnies d'assurance privées qui offrent également 

des assurances santé. Cette diversité de structures permet ainsi de fournir un accès à la santé presque 

universel à la population. Le montant (par personne) des cotisations à la Mutuelle de Santé dépend de 

la catégorie (pauvre, moyenne, riche) à laquelle appartient le ménage. Ce rapport nous apprend 

également que la population est classée, d'après des critères définis, en 6 catégories (du plus pauvre au 

plus riche) par le gouvernement rwandais. Grâce à cela, le gouvernement définit des groupes pour 

lesquels le Ministère de la Santé paie une contribution de 2000 RIVF (environ 2.11 €) par personne 

composant le ménage. Ce rapport nous apprend également que les personnes vivant avec le SIDA 
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doivent uniquement payer le ticket modérateur (montants qui vont jusqu'à 10 à 15% du coût total) pour 

les consultations, les examens médicaux et les médicaments sauf pour les examens des CD4 et le 

traitement antirétroviral qui sont gratuits ». Partant, le Conseil observe que ces renseignements, qui ne 

sont aucunement remis en cause en termes de requête, suffisent à eux seuls à justifier la condition 

d’accessibilité aux soins et suivis requis. 

 

A titre surabondant, s’agissant des arrêts du Conseil de céans dont la requérante se prévaut en termes 

de requête, le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces enseignements devraient être suivis en la présente 

cause, à défaut pour la requérante de s’expliquer quant à ce, autrement que par le constat péremptoire 

de la similarité des dossiers.   

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


